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Le 19 mars 2009

COMMUNICATION C.S.N.P.S   N° 8

DISQUALIFICATION

L’équipe des CHRYSALIDES de VALENCIENNES qui concourait en
JUNIOR D2 lors du TROPHEE DES HAUTS DE France et qui n’a pas
respecté les règlements votés lors de l’AG de JUIN 2008 à POITIERS (une
patineuse de cette équipe ne remplit pas les critères demandés pour les jokers
plus agée de 3 ans que l’âge de la catégorie alors que les règlements précisent
bien + ou – 2 ans de l’âge de la catégorie)  est disqualifiée

Le classement est donc :

                                    1ère  BALANCE JUNIORS              CZE       67,29 Pts
                                    2ème HELIADES                                FRA       65,56 Pts
                                   3ème  STARDUST                               FIN        61,06 Pts
                                   4ème  MYSTII’KS                               FRA       53,20 Pts
                                   5ème  ICE ENERGY                           BEL       48,81 Pts
                                   6ème  JAMCLETTES                         FRA       48,77 Pts
                                  CHRYSALIDES    Disqualifiées
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